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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ordre du jour
Question écrite n° 14386

Texte de la question

M. Jean Roatta attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la nécessaire répression du
mercenariat. En effet, depuis longtemps déjà les autorités françaises ont clairement et officiellement prononcé la
condamnation du mercenariat et affiché leur indignation face à certaines actions de membres de commandos
engagés sur des secteurs d'opération fort médiatiques. Aussi, il souhaiterait savoir s'il est envisageable que des
mesures soient considérées pour réprimer les acteurs de ce type d'actions, notamment au moyen du vote
définitif du projet de loi relatif à la répression de l'activité de mercenaire, déposé au Sénat le 4 avril 2002, après
avis favorable du Conseil d'Etat, voire même par la ratification de la convention de 1989 de l'ONU réprimant le
mercenariat, entrée en vigueur en septembre 2001 chez les pays signataires qui l'ont ratifiée.

Texte de la réponse

Fermement attaché au principe de la répression des mercenaires, ainsi qu'à celle des personnes se livrant à
une activité de recrutement, d'utilisation, de financement et d'instruction de mercenaires français ou étrangers, le
Gouvernement a, dès la première session de la législature, demandé l'inscription à l'ordre du jour du projet de loi
déposé devant le Sénat au printemps 2002 et relatif à la répression de l'activité de mercenaire. La loi n° 2003-
340 relative à la répression de l'activité de mercenaire a été adoptée le 14 avril dernier et publiée au Journal
officiel le jour suivant. Désormais, les activités liées au mercenariat - qu'il s'agisse de l'activité elle-même, de son
organisation, de son financement ou de son soutien - font l'objet d'incriminations spécifiques en droit français, et
les ressortissants français, comme les individus ayant leur résidence sur notre territoire, pourront être poursuivis
et jugés par les tribunaux français pour s'être livrés à de telles pratiques en France ou à l'extérieur du territoire
national. Notre droit interne comportant aujourd'hui les dispositions spécifiques et les mécanismes propres à
lutter efficacement contre de telles pratiques, l'adhésion de la France à la convention des Nations unies de 1989
ne paraît pas indispensable.

Données clés

Auteur : M. Jean Roatta
Circonscription : Bouches-du-Rhône (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14386
Rubrique : Parlement
Ministère interrogé : affaires étrangères
Ministère attributaire : affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 mars 2003, page 1915
Réponse publiée le : 11 août 2003, page 6264

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14386
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2580

